
knLt25. ORGANISATION POUR IXS CAS D'URGIENCE

S Caque Partiecontrane vainle à ce que, avant et pendant rexploitation d'ýun insualmamo

ESitom de combutbe usé ou de dcet radloct&fs il emst des plan- durg e ocernan le

f'k et au besoin. des plans d'urgence hmr site appmropiés. Ces plans d'urgenc dewraier à»r tes
1l5ttrvacs régulier appropriés.

Chaque Partie contractant prend les mesre appropriées pour élaborer et tester leu plans

ecepour maon rnsoire dans la mesure où elle est susceptible d*&tr touchée en cas de situatio

% oeradiolgique dans une inulaton de gestio de combustle usé ou de décet raia

~'iede soa erioie
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Chaque Partie contacante prend les mesurs appropriéç pour veiler j la sûtreté du

Ikhlaamen d'une inst&aaio nucléaire. Ces mesre doiven garantir que:

Du personnel qualifié et des ressources financiére adéquates sont dispon-ias

L is iro de Natide 24 conconian la radiop rotectio durant remploitaton, les rqjets

d'afflut et les émissions non programées et incontrlée sont appliquées;

Lms dispo sitions de ràrtie 25 concernant lorgamisation pour les eua d'urenc son

Les dossies contenant des informationportantes pour le déclassemeot sont conservés.


